
 

   
 

PROVINCE DE QUÉBEC  

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANGÈLE-DE-PRÉMONT  

MRC DE MASKINONGÉ   

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 323-24  

SUR LES RÈGLES DE RÉGIE INTERNE SUR LA TENUE  

DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL  

DE SAINTE-ANGÈLE-DE-PRÉMONT 

  

CONSIDÉ RANT QUÉ l’article 491 du Code municipal du Que bec 
(CMQ), 2e paragraphe, permet au conseil d’adopter des 
re glements pour re gler la conduite des de bats du Conseil et pour 
le maintien de l’ordre durant les se ances;  

CONSIDÉ RANT QUÉ la municipalite  de Sainte-Ange le-de-Pre mont 
de sire mettre a  jour ce re glement, en le remplaçant en entier, afin 
d’e tablir le fonctionnement des se ances ordinaires et 
extraordinaires du conseil municipal, et d’e tablir les re gles 
propres a  l’ordre et au de corum de celles-ci ainsi qu’aux pe riodes 
de questions;  

CONSIDÉ RANT QU’il est opportun que le Conseil adopte un 
re glement a  cet effet ;  

CONSIDÉ RANT QU’un avis de motion a du ment e te  donne  par le 
conseiller Denis Bergeron lors de la se ance extraordinaire du 
lundi, 28 octobre 2024;  

ÉN CONSÉ QUÉNCÉ, sur la proposition du conseiller Regent 
Michaud et appuye  par le conseiller Denis Bergeron et re solu   

QUÉ le pre sent re glement nume ro #323-24 soit adopte  et qu’il 
soit statue  et de cre te  par ce qui suit, a  savoir :  

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 

Le pre ambule ci-dessus fait partie inte grante du pre sent 
re glement.  

ARTICLE 2 – CHAMP D’APPLICATION 

Le pre sent re glement s’applique a  toute les se ances ordinaires et 
extraordinaires du conseil municipal de Sainte-Ange le-de-
Pre mont. 

CHAPITRÉ I : SÉ ANCÉS DU CONSÉIL 

ARTICLE 3 – DÉFINITIONS  

Pour l’interpre tation du pre sent re glement, a  moins de 
de claration contraire, expresse ou re sultante du contexte de la 
disposition, les mots ou expressions qui suivent, employe s dans le 
pre sent re glement, ont le sens qui leur est attribue  au pre sent 
article, a  savoir : 

« Ajournement » :   report a  une autre journe e, une autre
 heure d’une se ance qui n’a pas de bute  
ou qui n’est pas termine e;  



 

   
 

« Conseil » :   de signe et comprend le maire et les 
 conseillers; 

« Membre du conseil » :  de signe et comprennent le maire ou 
    tout conseiller de la Municipalite ;  

« Municipalité » :   de signe la Municipalite  de   
    Sainte-Ange le-de-Pre mont;  

« Greffier-trésorier » :  de signe le directeur ge ne ral/greffier-
tre sorier ou son remplaçant;  

« Séance » :   de signe toute se ance ordinaire ou 
extraordinaire tenue par le conseil de 
la Municipalite ;  

« Suspension » :   interruption temporaire   
  d’une se ance.  

ARTICLE 4 – LE CONSEIL MUNICIPAL / RÔLE, FONCTIONS ET 
RESPONSABILITÉS  

1. Les e lus re unis en conseil repre sentent la population ; ils 
prennent les de cisions sur les orientations et les priorite s de 
la municipalite .  

2. Le conseil municipal comprend un maire et six conseillers.  

3. Le conseil veille a  la qualite  de vie de sa communaute . Les 
e lus doivent toujours prendre leurs de cisions dans l’inte re t 
des citoyens qu’ils repre sentent et seulement lors des 
assemble es du conseil, sous forme de re glement ou de 
re solution. Individuellement et en dehors des assemble es du 
conseil, les e lus ne peuvent pas prendre de de cisions ou de 
positions au nom de la Municipalite , sauf le maire dans 
l’exercice de son pouvoir d’urgence.  

4. Le ro le principal du conseil est d’assurer que les services 
offerts re pondent aux besoins de la communaute . Lors de la 
premie re se ance suivant l’e lection, le conseil sur 
recommandation du maire proce de a  l’attribution des 
dossiers aux e lus qui en seront porteurs ainsi qu’a  la 
nomination du maire supple ant. L’attribution de ces 
responsabilite s pourra, au besoin, e tre modifie e durant le 
mandat en cours.  

ARTICLE 5 – LES SÉANCES DU CONSEIL ET PROCÉDURES  

1. Les se ances du Conseil ont lieu conforme ment au calendrier 
e tabli par re solution du conseil, aux jours et heures qui y 
sont fixe s et qui peuvent e tre modifie s par re solution.  

2. Les se ances extraordinaires du Conseil de butent au jour et a  
l’heure indique s par avis de convocation, au moins 48 heures 
a  l’avance.  

3. Le conseil sie ge dans la salle des de libe rations du Conseil, 
salle municipale de Sainte-Ange le-de-Pre mont situe e au 
2451, rue Camirand, ou a  tout autre endroit fixe  par 
re solution. 



 

   
 

Éxceptionnellement, une se ance du Conseil municipal peut 
avoir lieu virtuellement si et seulement si un de cret 
gouvernemental le permet.   

4. A  moins qu’il n’en soit fait autrement e tat dans l’avis de 
convocation, les se ances du conseil de butent a  19h00. 

5. Les se ances du conseil sont publiques.  

6. Les de libe rations doivent se faire de manie re claire et 
intelligible, permettant ainsi a  toutes les personnes, y 
compris celles qui pourraient rencontrer des difficulte s a  
s'exprimer a  haute voix, d’y participer pleinement ;  

7. Le conseil est pre side  dans ses se ances par le maire ou le 
maire supple ant, ou a  de faut, par un membre choisi parmi 
les conseillers pre sents. 

8. Le maire ou la personne qui pre side la se ance mentionne que 
le quorum est atteint et que la se ance est ouverte. La majorite  
des membres du conseil de la Municipalite  est de quatre (4) 
et constitue le quorum.  

9. Le maire ou la personne qui pre side appelle les points a  
l’ordre du jour, fournit et veille a  ce que les explications 
ne cessaires soient donne es. Il donne la parole, de cide de la 
recevabilite  des propositions et des questions. Il veille a  
l’application du re glement sur la re gie interne durant les 
se ances. Il e nonce les propositions soumises, de clare le 
de bat clos, appelle le vote et en proclame le re sultat.  

10. Le maire ou toute personne qui pre side a  sa place maintient 
l’ordre et le de corum et de cide des questions d’ordre durant 
les se ances du conseil, sauf appel au conseil. Il peut ordonner 
l’expulsion de toute personne qui trouble l’ordre. 

11. Seuls les membres du conseil peuvent intervenir dans les 
de bats a  l’occasion de toute se ance du conseil et un membre 
du conseil qui de sire obtenir la parole en fait la demande au 
pre sident en levant la main et celui-ci donne la parole aux 
conseillers en respectant l’ordre des demandes.  

Les conseillers parlent assis a  leur place. Ils doivent s’en tenir 
a  l’objet du de bat et e viter les allusions personnelles et 
insinuations, les paroles blessantes et les expressions non 
parlementaires. Ils se doivent de maintenir le respect envers 
les autres membres du conseil et du personnel. 

12. Le maire ou la personne qui pre side la se ance peut 
demander une suspension de la se ance afin de prendre une 
courte pause ou de permettre aux membres du conseil de 
discuter a  huis clos d’un sujet a  l’ordre du jour, cette 
suspension doit e tre mentionne e au proce s-verbal en 
indiquant l’heure de l’arre t et de la reprise et apre s 
constatation du quorum.  



 

   
 

13. Un membre du conseil municipal, qui est pre sent au moment 
ou  doit e tre prise en conside ration une question dans 
laquelle il a directement ou indirectement un inte re t 
particulier, doit divulguer la nature ge ne rale de cet inte re t 
avant le de but des de libe rations sur cette question et 
s’abstenir de participer a  celles-ci et de voter ou de tenter 
d’influencer le vote sur cette question. 

14. Lorsque la question est prise en conside ration lors d’une 
se ance a  laquelle le membre n’est pas pre sent, il doit 
divulguer la nature ge ne rale de son inte re t de s la premie re 
se ance suivante a  laquelle il est pre sent, le tout en conformite  
de la Loi sur les e lections et les re fe rendums dans les 
municipalite s (L.R.Q., c. É-2.2).  

15. Les votes sont donne s de vive voix et sur re quisition d’un 
membre du conseil, et ils sont inscrits au livre des 
de libe rations. Le pre sident d’assemble e peut voter, mais 
n’est pas tenu de le faire. 

16. Toute de cision doit e tre prise a  la majorite  des membres 
pre sents, sauf lorsque la loi demande la majorite  absolue (la 
majorite  des membres e lus) et, dans ce cas, la majorite  
requise est la majorite  des membres e lus.  

17. Sauf le pre sident de l’assemble e, tout membre du conseil 
municipal a l’obligation de voter sous peine des sanctions 
pre vues a  la loi.  

18. Lorsque les voix sont e galement partage es, la de cision est 
conside re e comme rendue dans la ne gative. Toutefois, le 
pre sident d’assemble e ou le maire peut trancher.  

ARTICLE 6 – AJOURNEMENT 

1. Toute se ance ordinaire ou spe ciale peut e tre ajourne e par le 
conseil a  une autre heure du me me jour ou a  un autre jour 
subse quent, sans qu’il soit ne cessaire de donner avis de 
l’ajournement aux membres qui n’e taient pas pre sents.  

Aucune affaire nouvelle ne peut e tre soumise ou prise en 
conside ration a  aucun ajournement d’une se ance spe ciale, 
sauf si tous les membres du conseil sont alors pre sents et y 
consentent. 

2. Conforme ment au Code municipal du Que bec, deux 
membres du conseil peuvent, lorsqu’il n’y a pas quorum, 
ajourner la se ance une heure apre s que le de faut de quorum 
a e te  constate . L’heure de l’ajournement et les noms des 
membres du conseil pre sents doivent e tre inscrits au proce s-
verbal de la se ance.  

Dans ce cas, un avis spe cial e crit de l’ajournement doit e tre 
donne  par le greffier-tre sorier aux membres du conseil qui 
n’e taient pas pre sents lors de l’ajournement. La signification 
de cet avis doit e tre constate e a  la reprise de la se ance 
ajourne e, de la me me manie re que celle de l’avis de 
convocation d’une se ance extraordinaire.  



 

   
 

ARTICLE 7 – LES SÉANCES EXTRAORDINAIRES  

1. Une se ance extraordinaire du conseil peut e tre convoque e 
en tout temps par le maire ou son remplaçant, le greffier-
tre sorier ou par deux membres du conseil, en donnant par 
e crit un avis spe cial a  tous les membres du conseil autres 
que ceux qui la convoquent. L’avis de convocation doit e tre 
donne  conforme ment aux exigences du Code municipal.  

2. Les se ances extraordinaires du conseil sont tenues aux jours 
et heures qui sont fixe s dans l’avis de convocation. Seules les 
affaires spe cifie es dans l’avis de convocation sont prises en 
conside ration a  moins que tous les membres du conseil 
soient pre sents et y consentent.  

3. Le conseil, avant de proce der aux affaires a  cette se ance, doit 
constater et mentionner dans le proce s-verbal de la se ance 
que l’avis de convocation a e te  signifie , tel que requis par la 
loi, aux membres du conseil qui ne sont pas pre sents a  
l’ouverture de la se ance.  

4. S’il appert que l’avis de convocation n’a pas e te  signifie  a  tous 
les membres absents, la se ance doit e tre close 
imme diatement. 

5. Le de faut d’accomplissement des formalite s prescrites pour 
la convocation d’une se ance du conseil ne peut e tre invoque  
lorsque tous les membres du conseil pre sents dans la 
municipalite  y ont assiste .  

ARTICLE 8 – ORDRE DU JOUR  

1. Les membres du conseil municipal transmettent au greffier-
tre sorier les sujets qu’ils de sirent inscrire a  l’ordre du jour 
de cette rencontre, accompagne s de la documentation 
pertinente. 

2. Le greffier-tre sorier fait pre parer, pour l’usage des membres 
du conseil, un projet d’ordre du jour de toute se ance 
ordinaire qui doit e tre transmis aux membres du conseil, 
avec les documents disponibles, au plus tard 72 heures a  
l’avance. Le de faut d’accomplissement de cette formalite  
n’affecte pas la le galite  de la se ance.  

3. L’ordre du jour est comple te  et modifie  au besoin, avant son 
adoption, selon la demande de chacun des membres du 
conseil municipal. 

4. L’ordre du jour peut, apre s son adoption, e tre modifie  a  tout 
moment, mais alors avec l’assentiment de la majorite  des 
membres du conseil pre sents. 

5. Les items de l’ordre du jour sont appele s suivant l’ordre dans 
lequel ils figurent. 

6. L’ordre du jour peut e tre e tabli selon le mode le suivant : 

a. ORDRÉ DU JOUR 



 

   
 

b. 01 – Ouverture de la se ance 
02 – Lecture et adoption de l’ordre du jour 
03 – Mot du maire 
04 – Adoption des proce s-verbaux 
 04.01 – Se ance ordinaire du 
 04.02 – Se ance extraordinaire du 
05 – Administration ge ne rale et finances 
 05.01 – Revenus du mois de … 
 05.02 – De penses et salaires du mois de … 
 05.03 – Tre sorerie de la municipalite  au … 
 05.04 – Adoption des re glements 
 05.05 – Avis de motion 
 05.06 – Dossiers administratifs 
06 – Correspondance 
 06.01 – A  titre d’information 
 06.02 – A  titre de cisionnel 
07 – Ressources humaines 
08 – Dossiers municipaux 
 08.01 – Loisirs et vie communautaire 
 08.02 – Urbanisme 
 08.03 – Voirie – Travaux publics 
 08.04 – Se curite  civile 
09 – Suivi de re unions pre ce dentes 
10 – Affaires nouvelles 
11 – Pe riode de questions 
12 – Clo ture de la se ance 
 

ARTICLE 9 – PROCÈS-VERBAL 

1. Une copie du proce s-verbal de la se ance pre ce dente lorsqu’il 
est pre t, doit e tre accessible a  chaque membre du conseil, au 
plus tard 72 heures avant la se ance a  laquelle il doit e tre 
ratifie . Le greffier-tre sorier est alors dispense  d’en donner 
lecture avant sa ratification.  

2. Le proce s-verbal est signe  par la personne qui a pre side  la 
se ance du conseil, la signature du proce s-verbal par la 
personne qui pre side la se ance confirme que ce dernier est 
en accord avec le fait que son contenu refle te ade quatement 
les actes et de libe rations du conseil lors de la se ance 
concerne e. Si la personne qui pre side la se ance refuse de 
signer une re solution ou un re glement, et qu’elle exerce ainsi 
son droit de ve to, le greffier-tre sorier doit soumettre a  
nouveau la re solution ou le re glement concerne  a  la 
prochaine se ance du conseil. Si le conseil approuve a  
nouveau ladite re solution ou le re glement (majorite  
absolue), la de cision du conseil est alors le gale et valide, 
comme si elle avait e te  signe e par la personne qui pre side la 
se ance avec effet a  la date d’adoption d’origine. 

3. Toute proposition visant l’obtention d’une re solution du 
conseil ou l’adoption d’un re glement doit e tre propose e par 
un membre du conseil avant d’e tre discute e ou vote e. Én 
l’absence de de bat ou si personne ne demande le vote, le 
pre sident de clare la proposition adopte e a  l’unanimite . Le 
proce s-verbal des de libe rations du conseil ne fait pas 
mention des motifs e voque s par ses membres pour justifier 
leur vote sur toute proposition. 



 

   
 

4. Le proce s-verbal des de libe rations du conseil ne fait pas 
mention des commentaires et questions. Seules les 
propositions y sont inscrites, qu’elles soient dans la ne gative 
comme dans la positive, ainsi que les renseignements 
concernant le de part, l’arrive e d’un membre, la suspension, 
l’ajournement ou tout autre renseignement requis par la loi.  

ARTICLE 10 – ORDRE ET DÉCORUM  

Le maire ou la personne qui pre side la se ance maintient l’ordre et 
le de corum durant les se ances du conseil municipal. Il peut 
ordonner l’expulsion de l’endroit ou  se tient une se ance de toute 
personne qui en trouble l’ordre et le bon de roulement, 
notamment : 

• Én utilisant un langage grossier, injurieux, violent ou blessant 
ou en diffamant quelqu’un;  

• Én criant, chahutant;  

• Én faisant du bruit;  

• Én s’exprimant sans en avoir obtenu au pre alable 
l’autorisation;  

• Én posant un geste vulgaire; 

• Én interrompant quelqu’un qui a de ja  la parole;  

• Én entreprenant le de bat avec le public;  

• Én ne respectant pas la proce dure mentionne e au point 12.4;  

• Én ne se limitant pas au sujet en cours de discussion.  

ARTICLE 11 – ENREGISTREMENT DES SÉANCES  

1. Toute personne peut, lors d’une se ance, capter des images 
ou des sons au moyen d’un appareil technologique, a  la 
condition que l’utilisation de l’appareil soit faite 
silencieusement et sans d’aucune façon de ranger la tenue de 
l’assemble e.  

2. L’appareil utilise  devra demeurer en la possession physique 
de son utilisateur, ou encore e tre de pose  sur une table ou sur 
un espace de signe  et identifie  a  cette fin; ni l’appareil 
d’enregistrement, ni le micro ou tout autre composante de 
cet appareil ne devront e tre place s sur la table du conseil 
devant celle-ci ou a  proximite  de celle-ci ou a  un endroit 
autre que ceux ci-haut indique s.  

 

 

 



 

   
 

ARTICLE 12 – PÉRIODES DE QUESTIONS  

1. Les se ances du conseil comprennent deux pe riodes au cours 
de laquelle les personnes pre sentes peuvent poser des 
questions orales aux membres du conseil. Tout membre du 
public pre sent lors d’une se ance du conseil qui de sire 
s’adresser a  un membre du conseil ou au greffier-tre sorier, 
ne peut le faire que durant la pe riode de questions   

2. Ces périodes sont d’une durée maximum de quinze (15) 
minutes à chaque séance, mais peut prendre fin 
pre mature ment s’il n’y a plus de questions adresse es au 
conseil.  L’intervention du public est limite e a  cette pe riode 
de questions, aucune intervention ne doit avoir lieu en 
dehors. 

3. La pe riode de questions ne doit donner lieu a  aucun de bat. 
Élle doit se de rouler dans le respect des convenances et des 
politesses;  

4. Toute personne pre sente a  l’assemble e qui de sire poser une 
question, devra :  

5. s’e tre pre sente  devant l’assemble e. Le pre sident donne la 
parole selon l’ordre d’arrive e des personnes;  

6. s’identifier au pre alable;  

7. s’adresser au pre sident de la se ance;  

8. de clarer a  qui sa question s’adresse;  

9. ne poser qu’une seule question et une seule sous-question 
sur le me me sujet. Toutefois, toute personne pourra poser 
une nouvelle question ainsi qu’une nouvelle sous-question, 
lorsque toutes les personnes qui de sirent poser une question 
l’auront fait, et ainsi de suite a  tour de ro le jusqu’a  
l’expiration de la pe riode de questions;  

10. e viter les pre ambules interminables et se concentrer sur 
l’essentiel de la question;  

11. s’adresser en termes polis et ne pas utiliser de langage 
injurieux, vulgaire ou diffamatoire;  

12. se conformer a  l’article 10. Le pre sident du conseil pourra 
mettre fin a  la pe riode de questions en tout temps lorsqu’il 
en jugera a  propos. Prendre note que les dossiers personnels 
qui sont en processus le gal pre sentement ne pourrons faire 
l’objet de discussion lors d’une se ance.  

13. Chaque intervenant be ne ficie d’une pe riode maximum de 
cinq (5) minutes pour poser une question et une sous-
question, apre s quoi, le pre sident pourra mettre fin a  cette 
intervention.  



 

   
 

14. Le membre du conseil a  qui la question a e te  adresse e peut 
soit y re pondre imme diatement, y re pondre a  une assemble e 
subse quente ou y re pondre par e crit. 

15. Chaque membre du conseil peut, avec la permission du 
pre sident, comple ter la re ponse donne e. 

16. Seules les questions de nature publique seront permises, par 
opposition a  celles d’inte re t prive  ne concernent pas les 
affaires de la municipalite . É videmment, tout dossier se 
trouvant devant la justice ou pouvant le devenir doit e tre 
exclus de la discussion, pour e viter tout pre judice. 

17. Tout membre du public pre sent lors d’une se ance du conseil 
doit s’abstenir de crier, de chahuter, de chanter, de faire du 
bruit ou de poser tout autre geste susceptible d’entraver le 
bon de roulement de la se ance.  

18. Tout membre du public pre sent lors d’une se ance du conseil 
doit obe ir a  une ordonnance de la personne qui pre side 
l’assemble e ayant trait a  l’ordre et au de corum durant les 
se ances du conseil. 

ARTICLE 13 – DEMANDES ÉCRITES 

1. Les pe titions ou autres demandes e crites adresse es au conseil 
ou a  l’un des membres ne sont ni porte es a  l’ordre du jour, ni 
lues lors de l’assemble e, sauf dans les cas pre vus a  la loi. Les 
pe titions ou toutes autres demandes devront e tre de pose es a  
la direction ge ne rale. Les de po ts de pe titions seront 
mentionne s en se ance publique. 

ARTICLE 14 – PROCÉDURES DE PRÉSENTATION DES 
DEMANDES, RÉSOLUTIONS ET PROJETS DE RÈGLEMENT 

1. Un e lu ne prend la parole qu’apre s avoir signifie , en levant la 
main, son intention de ce faire au pre sident de l’assemble e. 
Le pre sident de l’assemble e donne la parole a  l’e lu selon 
l’ordre des demandes.   

Les membres du conseil parlent en demeurant assis a  leur 
place. Ils doivent s’en tenir a  l’objet du de bat, demeurer 
courtois dans leurs e changes et proscrire tout langage 
inapproprie . Ils se doivent de maintenir le respect envers les 
autres membres du conseil, les fonctionnaires municipaux et 
le public, en tout temps. 

Il est interdit a  tout membre du conseil de faire re fe rence a  
des discussions qui ont eu lieu a  huit clos et qui porteraient 
pre judice a  une personne ayant participe  a  cette discussion. 



 

   
 

2. Les re solutions et les re glements sont pre sente s par un e lu 
qui explique le projet au conseil, ou, a  la demande du 
pre sident, par le greffier-tre sorier. Une fois le projet 
pre sente , le pre sident de l’assemble e doit s’assurer que tous 
les membres du conseil qui de sirent se prononcer sur la 
question ont eu l’occasion de le faire. Ces derniers doivent 
alors s’exprimer de manie re claire et concise pour un 
maximum de cinq (5) minutes.   

Une fois le projet de re solution ou de re glement pre sente , et 
que tous les membres du conseil qui de sirent se prononcer 
sur la question ont eu l’occasion de le faire, un membre du 
conseil peut pre senter une demande d’amendement au 
projet. 

3. Lorsqu’une demande d’amendement est faite par un 
membre du conseil, le conseil doit d’abord voter sur 
l’amendement pre sente . Lorsque l’amendement est adopte , 
le conseil vote alors le projet original tel qu’amende . Lorsque 
l’amendement n’est pas adopte , le conseil vote sur le projet 
original. Les re gles applicables au vote sur le projet original 
s’appliquent au vote d’amendement. 

4. Tout membre du conseil peut en tout temps, durant le de bat, 
exiger la lecture de la proposition originale ou de 
l’amendement et le pre sident ou le greffier-tre sorier, a  la 
demande du pre sident ou du membre du conseil qui pre side 
la se ance, doit alors en faire la lecture. 

5. A  la demande du pre sident de l’assemble e, le greffier-
tre sorier peut donner son avis ou pre senter les observations 
ou suggestions qu’il juge opportunes relativement aux 
questions en de libe ration. 

ARTICLE 15 – VOTE 

1. Les votes sont donne s a  vive voix de manie re claire et 
compre hensible. Le pre sident d’assemble e n’est pas tenu de 
voter, mais doit manifester clairement son intention 
d’utiliser son droit de vote, notamment en cas d’e galite  des 
votes entre les membres du conseil. Les re sultats du vote 
sont donne s a  vive voix et, sur re quisition d’un membre du 
conseil, ils sont inscrits au livre des de libe rations du conseil. 

2. Sauf le pre sident de l’assemble e, tout membre du conseil 
municipal est tenu de voter sous peine de sanctions pre vues 
a  la loi, a  moins qu’il n’en soit exempt ou empe che  en raison 
de son inte re t dans la question concerne e, conforme ment a  
la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (L.R.Q., c. É-22). 

3. Toute de cision doit e tre prise a  la majorite  des membres 
pre sents, sauf lorsque la loi demande une autre majorite . Le 
vote peut e tre demande  par tout membre du conseil a  l’e gard 
de toute proposition a  l’ordre du jour. Lorsque les membres 
sont appele s a  voter, la discussion cesse et aucun membre du 
conseil ne doit quitter son sie ge. 



 

   
 

4. Lorsque les voix sont e galement partage es, la de cision est 
conside re e comme rendue dans la ne gative. 

5. Les motifs de chacun des membres du conseil, lors d’un 
veto, ne sont pas consignés au procès-verbal. 

ARTICLE 16 – DISPOSITIONS PÉNALES 

Toute personne qui agit en contravention des articles du pre sent 
re glement commet une infraction et est passible d’un premier 
avertissement et suivi d’une amende minimale de 200,00 $ pour 
une premie re infraction et de 400,00 $ pour une re cidive, ladite 
amende ne devant en aucun cas e tre supe rieure a  1 000,00 $. Les 
frais pour chaque infraction sont en sus.  

A  de faut de paiement dans le de lai imparti par la Cour, le 
contrevenant sera passible des sanctions pre vues au Code de 
proce dure pe nale du Que bec (L.R.Q., c. C-25.1).  

ARTICLE 17 – DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES ET FINALES  

1. Aucune disposition du pre sent re glement ne doit e tre 
interpre te e de façon a  restreindre les pouvoirs qui sont 
accorde s par la loi aux membres du conseil municipal.  

ARTICLE 18 – ABROGATION 

1. Le pre sent re glement abroge tout re glement ante rieur de la 
municipalite  de Sainte-Ange le-de-Pre mont. 

ARTICLE 19 – ENTRÉE EN VIGUEUR  

 

Le pre sent re glement entrera en vigueur conforme ment a  la loi et 
est publie  sur le site internet de la municipalite .  

Adopte  a  Sainte-Ange le-de-Pre mont, ce 11 ie me jour du mois de 
novembre 2024.  

  

Avis de motion : 28 octobre 2024  

De po t du projet de re glement : 28 octobre 2024 

Adoption : 11 novembre 2024  

Publication : 12 novembre 2024 

Éntre e en vigueur : 12 novembre 2024 


